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L’agent national près le district de Bergerac écrit sur le même objet, et annonce des résul¬ tats aussi avantageux (1) : 

Il écrit que 54 lots de bien d’émigrés estimés 
26.960 liv. ont été adjugés pour 82.700 liv. (2) . 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité des domaines nationaux. 

26 

La commune de Nanterre, celle de Chapelle-Franciade, et celle de Vitry-sur-Seine, sont suc¬ cessivement admises à la barre de la Conven¬ 
tion; elles s’accordent à lui exprimer leur 
reconnoissance pour le décret du 18 floréal, 
et à rendre grâces à l’Etre-Suprême, dont elle 
a reconnu l’existence, et qui a préservé les 
jours de deux représentans du peuple du fer 
des assassins soudoyés par les ennemis de la 
liberté (3). 

a 

L’assemblée accueille par la mention honora¬ 
ble une adresse dans laquelle la commune de 
Nanterre, près Paris, applaudit au décret du 
18 floréal, sur l’Etre Suprême et l’immortalité 
de l’âme, témoigne son indignation contre les 
assassins payés par les tyrans pour tuer la 
liberté française dans la personne de ses plus 
zélés défenseurs. Cette commune jure que 
chacun de ses habitans sont autant de Geffroy, 
prêts à faire un rempart de leur corps aux 
représentants du peuple (4) . 

b 

[Desserault (maire), orateur de la députation 
de La Chapelle -F ranciade : 

Citoyens représentans, 
La commune de La Chapelle-Franciade tou¬ 

jours animée du plus pur patriotisme, la com¬ 
mune de La Chapelle Franciade, dévouée pour 
la vie à la République, une indivisible, et à ses 
augustes représentans, vient, en rendant hom¬ 
mage à la Convention nationale, la féliciter 
de ses glorieux travaux. 

Par vous, Citoyens représentans, l’athée 
confondu rentra dans le néant, par vous l’hom¬ 
me voit sa grandeur, la reconnaît et apprend à 
s’admirer. Un Etre Suprême veille sur l’existence 
de tous, et l’âme d’un chacun doit survivre 
au corps qu’elle anime. 

(1) P.V., XXXVIII, 223. J. Sablier, n° 1352; Btn, 22 prair. (1er suppl‘). (2) M U XL 203 
(3) P.V.,',XXXVin, 223. Bln, 13 prair. (2e suppl4); 

Débats, n° 619, p. 171; Rép., n° 163; J. Fr., n° 615. <4) J. Sablier, n° 1352; Mess, soir, n° 652. 

Qu’elle est belle, cette pensée que votre 
sagesse vient de manifester aux yeux de l’uni¬ 
vers ! qu’elle est consolante pour le républicain 
vertueux; cette pensée dont il aime à se repaî¬ tre, cette pensée faite pour le rendre heureux 
et l’engager à mépriser la mort. Oui, au sou¬ 
venir de l’immortalité les poignards de la tyran¬ nie n’auront rien d’effrayant pour lui et il se 
réjouira d’en être jugé digne pour avoir assez bien servi sa patrie. 

Tels sont les sentimens qui vous animent, 

Citoyens représentans, tels sont ceux dont nous sommes aussi pénétrés. Us nous fortifient et nous disposant tous à vous offrir, comme le brave Geffroy, nos corps pour bouclier contre les poignards aigus des inhumains Pitt et des 

barbares Cobourg, nous veillerons toujours, et 
à votre sûreté générale et à votre sûreté indi¬ 
viduelle. L’Etre suprême reconnu par la Répu¬ 
blique nous en donne lui-même l’exemple. Oui, 
c’est lui qui a émoussé les poignards tyranni¬ ques portés contre Robespierre, portés contre 
Collot d’Herbois. Le génie bienveillant pour la nation, ce génie dont l’emblème fait la marque 
distinctive des membres de la société popu¬ 
laire de notre commune, ce génie dont nous 
nous glorifions de porter sur nous l’image, 
couvrira toujours de son égide impénétrable 
la Montagne et les citoyens représentans qui 
l’habitent. Toujours présent à nos yeux il nous 
animera ou à mourir en combattant, pour eux, ou à s’y écrier en vivant avec eux : mort aux 
tyrans ! Vive la République ! Vive la Montagne ! 
Vivent ses généreux défenseurs (1). 

c 

L’ORATEUR de la députation de Vitry-sur-Seine : 
Citoyens représentans, 

La commune de Vitry-sur-Seine vient vous 
féliciter sur les derniers évènements qui ont 
indigné et non ébranlé les patriotes. Tous nos ennemis touchent à leur dernière 
heure .Les Pitt emploient la dernière ressource : 
le fer des assassins ! mais vous avez décrété 
que le peuple français reconnaissait un Etre 
suprême, et cet Etre dont on ne peut nier l’exis¬ 
tence, vient de nous donner une preuve certaine 
de sa protection, en préservant deux des plus 
fermes appuis de la liberté, du couteau des assassins. 

Vous avez mis la vertu à l’ordre du jour et 
le brave Geffroy prouve à toute l’Europe qu’elle 
n’est point étrangère à la République. 

Vous avez aussi mis la justice à l’ordre du 
jour, et un grand nombre de familles en recueil¬ 
lent les heureux effets; des maris sont rendus 
à leurs épouses, des pères à leurs enfans, des 
bras à l’agriculture, la nature entière se glorifie de vos travaux. 

Continuez, braves représentans, à déjouer 
toutes les passions, à terrasser tous les partis, 
qu’il n’y en ait plus qu’un, tout entier à la 
liberté, que son centre soit la Convention qui 

(1) C 305, pl. 1145, p. 20; J. Paris, n° 517; M.U., XL, 205; J. Lois, n° 611; J. Perlet, n° 617; J. S.-Culottes, n° 471; Ann. R. F., n° 183; C. Eg., n° 652; J. Matin, n° 710. 
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